
                    

 

 

       COMPTE-RENDU REUNION CESC  
      DU JEUDI 22 NOVEMBRE 2018 

 

Présents : Mme Brochet (principale du collège), M. Afresne (Parent 
d’élève), Mme Berremili (Enseignante), Mme Billet (Parent d’élève), Mme 
Bruyère (Infirmière), Mme Cateland (CPE), Mme Champalle (Parent 
d’élève),  Naïla Deboucha (Elève),  Mme Nallet (Documentaliste) , M. Maillet 
(Enseignant), Mme Pacoud (AED), M. Peschot (CPE),   Amandine Pichon 
(Elève), Mme Pinet (Directrice de la SEGPA), Vittorio Verriola,(Elève), Mme 
Verriola-Serre (Parent d’élève), Augustin Vesvre (Elève). 

Invitées : Mme Descours (ITEP), Mme Goubet (stagiaire Master2) 

Présidée par : Mme Michel-Berthe (principale adjointe) 

 

Mme Michel-Berthe remercie les participants et expose le déroulement de 

cette réunion qui  suivra le plan suivant : 

1) Adoption du compte-rendu du CESC du 24 mai 2018  

 

2) Objectifs du CESC : 

 Education à la citoyenneté, prévention de la violence, aide aux parents en 

difficulté et lutte contre l’exclusion, éducation à la sexualité et prévention des 

conduites à risques. 

3) Présentation de trois actions nouvelles qui pourraient s’intégrer au 

calendrier 2018/2019 : 

a) Méthode Pikas : Mme Cateland, CPE évoque cette méthode participative, 

issue de Scandinavie, qui se base sur une technique de préoccupation 

partagée ayant pour objectif de dénouer les situations de harcèlement sans 

stigmatiser le harceleur. Il s’agit que celui-ci  prenne conscience de ce qu’il 

est en train de faire vivre à sa victime et qu’il décide de stopper ce 

processus. Mme Zagaroli, assistante sociale a testé  avec succès cette 

méthode au collège de Anse  dans lequel elle assure aussi un service. En 

partenariat avec  le pôle Santé (Mme Bruyère, infirmière )et le pôle Vie 

scolaire (Mme Cateland et Mr Peschot, CPE), il est proposé de mettre en 

place cette action au collège qui fait écho à, d’autres actions comme 

l’intervention sur les droits faite en octobre ou  la journée du harcèlement du 

8 novembre ainsi que l’action prévue sur le cyber harcèlement.  

 

b) Le projet de discrimination exposé par Mr Peschot CPE concernera 3 classes 

de 4è qui produiront des œuvres artistiques sur ce thème afin de les exposer 

au collège et au lycée Louis Armand si possible.   Le lien collège Lycée 

souhaite être renforcé lors de cette action. 

 

 



 

 

 

 

c) La prévention citoyenneté numérique est portée par Mme Nallet Professeur  

documentaliste est une sensibilisation des élèves à un usage responsable 

d’internet sur trois niveaux de classe : 

En 6è : le contenu est dense : cyber harcèlement, risques pour la santé, 

connaissance de la Loi, , protection des données personnelles, 

désinformation, défis challenges 

Réactions : Mme Kaabeche, professeur d’espagnol s’interroge sur la 

maturité des élèves par rapport aux thèmes abordés de 6è  sachant que les 

réseaux ne sont pas accessibles aux moins de 13 ans. Mme Brochet précise 

qu’il s’agit d’une démarche de prévention et que de nombreux parents sont 

dépassés dans ce domaine. 

En 5è : Le 4 octobre 2018 a eu lieu la 1ere journée du droit dans les collèges. 

Chaque classe a eu une heure d’intervention sur les questions de droit d’auteur, 

de droit à l’image, du respect de la vie privée, du droit à la liberté d’expression.  

Réactions : Mme Nallet reconnait que le questionnaire destiné à tester les 

connaissances des élèves en la matière était bien trop dense.  Un élève con 

firme en reconnaissant avoir décroché en fin de journée. 

En 4è : On attend la confirmation du référent sécurité du collège, le 

commandant Touraille en direction d’élèves ayant l’âge d’assumer leurs actes 

avec un rappel sur les informations données dans les classes antérieures. 

Réactions : Mme Billet, parent élu, s’étonne qu’il n’y ait rien pour les 3è. Mme 

Brochet précise que Le programme est dense sur 3 années et une classe de 3è 

participe régulièrement au concours d’affiche sur le harcèlement. D’autres 

actions sur d’autres thèmes sont proposées aux élèves de 3è. 

S’il est intéressant de faire de la prévention sur l’aspect négatif, il est tout aussi 

important de mettre l’accent sur les ressources positives de l’internet déclare 

Mme Billet. C’est d’ailleurs sur ce point que portent les missions pédagogiques 

du professeur documentaliste  Mme Brochet). 

Mme Verriola, parent élu, questionne sur le projet Astrée. Anaïs Paccoud AED, 

explique la démarche de remédiation par les pairs proposée par cette 

association. Les élèves volontaires, suite à des séances de formation 

proposées à tous les élèves de 4è, sont repérés comme étant les Astrillo 

capables d’écouter leurs camarades. Ces élèves se présentent dans les 

classes en début d’année sachant qu’on ne confie pas cette tâche à des élèves 

fragiles. Cette année, 13 élus ont été retenus sur 20 candidats. Cette 

expérience est valorisée pour le DNB car elle peut servir de support à la 

question orale sur le Parcours Citoyen. Un point hebdomadaire est fait avec 

deux adultes référents et les Astrillo afin de traiter correctement les situations, 

les plus compliquées étant confiées aux adultes.  

 

4) Projets d’actions pour 2018/2019 : voir calendrier joint.  

Les actions ont été commentées  une à une. 

a) Parcours santé / Sexualité:  
 Compléter Education à la sexualité par « et à la vie affective ». 
Mme Kaabeche rappelle que 3 heures par an doivent être consacrées à ce 
thème-là qui implique aussi l’égalité fille/garçon. En 6è, on traite de la 
connaissance de son corps. En 5è, la relation fille/garçon et les stéréotypes 
associés. En 4è, la relation amoureuse et en 3è, la représentation de l’homme 
et de la femme, ce que la société transmet et les images pornographiques. 
                                  
 
 
 

 

 



 
 
 
 

b) Parcours citoyen/ sécurité : 
 
Journée VIE en partenariat avec l’ESF et la MAIF pour les 5è seulement.      
ASSR 1 et 2 pour les élèves de 5è et de 3è. Possibilité de présenter 8 
élèves choisis selon leur engagement au collège pour passer le BSR. 
 

c) Parcours santé/ Bien-être au collège : 

Sieste contée le vendredi à 12h30. Augustin élève élu intervient pour dire 

qu’il faudrait prévoir un autre groupe car d’autres élèves sont intéressés.  

L’objectif étant de ne pas empiéter sur les clubs déjà existants 

d) Parcours citoyen/ développement durable : 

Chaque classe participe une fois à une action : jardin, AMAP. Le blog sur le 

site permet aussi de communiquer   sur le thème retenu cette année : 

Consommer autrement. Un film sur le métier de boulanger Paysan est 

prévu. 

e) Parcours santé/ Gestes qui sauvent : 

Initiation aux gestes qui sauvent en cas d’attentats dans les situations 

d’urgence. Faite dans toutes les classes. La formation PSC1 en direction de 

tous les 3è ne peut être mise en place caron n’a pas forcément le nombre de 

formateurs nécessaires .Seuls la classe de 3è1 et celle dont Mme Vigneron 

professeur d’EPS, formatrice. 

 

5) Constitution des groupes de travail et mise en commun : 
 

- Commission Education au développement durable 

Membres de la commission : Mme Berremili, M. Afresne, Mme Verriola-
Serre, Amandine Pichon, Augustin Vesvre, Mme Brochet 

Objets de travail :  
o Diagnostic 
o Actions : LIMAP, Vide-Grenier, Vidéo 
o Fonctionnement 
o Eco-code : musical 
o Communication : Blog, fête de l’environnement, salon primevère 

Partenaires : Les producteurs, la ville de Villefranche, je filme le métier qui 
me plaît, oasis, Conseil citoyen de Belleroche 

Calendrier :3 réunions du COPIL dont le mercredi 23 janvier de 11h à 12h. 

- Commission Bien-être 

Membres de la commission : Mme Bruyère, Mme Descours, Naïla 
Deboucha, Mme Pinet, Mme Goubet, Mme Pacoud, M. Maillet, Mme Billet 

Objets de travail :  
o  Poids des cartables 
o  Conférences pour les  adultes 
o  Analyse de la pratique 
o  Groupe de paroles aux enseignants 

Partenaires :ITEP 

Calendrier : 

 

 

 



 

 

 

 

- Commission  Être citoyen au collège 

Membres de la commission : Mme Nallet, Vittorio Verriola, M. Peschot,  
Mme Champalle, Mme Michel-Berthe 

Objets de travail :  
o  Formation des délégués 
o  La laïcité (atelier, débats philosophiques, vidéo pour illustrer la charte de la 

laïcité) 
o   Inclusion inversée 

Partenaires :ITEP, CPE/PP, JF Galata 

Calendrier : Lundi 21 janvier  

 
 
 

6) Calendrier prévisionnel : 
 

CESC n°2 : Jeudi 7 mars 16h45-18h15 

CESC n°3 : Jeudi 16 mai 16h45-18h15 
 

Secrétaire de séance                   Principale adjointe   

Françoise PINET          Céline MICHEL-BERTHE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


